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Déclaration de
Monsieur Michel Rocard
Premier Ministre

La première donnée des rapports entre la France et la
Confédération helvétique est naturellement la proximité.

C'est le voisinage qui donne aux relations franco-
helvétiques leur spécificité ; environ 100 000 Français
franchissent quotidiennement la frontière à Genève,
Vaud et Bâle. Nombreux sont les résidents français en
Suisse et Suisses en France. La vie frontalière est, par
conséquent, très intense et organisée par une série
d'institutions originales (Commission franco-genevoise,
Communauté de travail du Jura, Commission de
Bâle...) qui renforcent le sentiment d'une appartenance

commune.

Les relations économiques sont tout aussi étroites.

La Suisse est le huitième partenaire commercial de
la France et le premier hors de la C.E.E. avec plus de
76 MdF de flux annuel d'échanges commerciaux. Le
solde de ces échanges est pour la France son
second excédent commercial mondial.

La France est le second client et le second fournisseur

de la Suisse. Toutefois, la part française du marché

suisse (11 %), légèrement supérieure à celle de
l'Italie, reste trois fois moins importante que celle de
la R.F.A. ; en effet, si les entreprises françaises sont
actives en Suisse romande, elles ne sont pas encore
suffisamment présentes en Suisse alémanique.

La coopération économique franco-suisse repose
aussi sur d'importants investissements dans les
deux sens.

Toutes les grandes entreprises françaises sont
implantées en Suisse, et certaines de leurs filiales
helvétiques ont une vocation internationale. Les
investissements français sont anciens et concentrés
dans les industries chimiques et pharmaceutiques.

La Suisse, présente en France dans l'immobilier et
les services, l'est également dans l'industrie où les
investissements helvétiques ont été réalisés de
longue date, qu'il s'agisse de grands laboratoires
pharmaceutiques ou de sociétés mondialement
connues de produits alimentaires.

Contacts entre les personnes, échanges de
produits et de services, les liens entre nos deux pays
sont donc particulièrement denses. Nous pouvons,
sur cette base très solide, faire ensemble des projets
d'avenir.

Il nous faut multiplier les initiatives de partenariat
industriel (TGV, réseau transalpin) associant les
entreprises françaises et suisses dans des opérations
communes.

Surtout, l'avenir des relations franco-suisses ne
saurait être envisagé en dehors de leur contexte
européen, plus que jamais en cette période de
restructuration de l'Europe.

Les autorités françaises, pour lesquelles la constitution

d'un espace économique européen entre pays
de la C.E.E. et de l'A.E.L.E. est un objectif prioritaire,
attachent donc la plus grande importance au
dialogue avec la confédération helvétique.

Je suis convaincu que ces nouveaux rapprochements

sont non seulement riches de potentialités
économiques, mais déterminants pour la cohérence
politique de l'Europe.
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